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Résumé de l'article
Les discours prononcés par Shingwaukonse entre 1846 et 1850 constituent
quelques-uns des témoignages les plus explicites sur le principe du droit
autochtone à avoir été entendus au Canada-Uni au milieu du XIXe siècle. Par
ses idées et ses actes, Shingwaukonse créa des précédents qui influenceraient
profondément l'orientation de la politique indienne au Canada. En 1850, le chef
autochtone avait fixé trois objectifs principaux pour le peuple Ojibwa : il
s'agissait premièrement d'établir des liens avec les organismes
gouvernementaux qui commençaient à exercer leur autorité dans la région
située au nord des Grands Lacs ; deuxièmement, il importait de protéger un
environnement qui assurerait la survie des valeurs culturelles et des structures
organisationnelles autochtones ; troisièmement, il fallait élaborer de nouvelles
stratégies menant à la formation de gouvernements de bandes capables
d'exercer un certain droit de propriété sur les ressources des terres
autochtones. Dans l'historiographie canadienne, on assiste depuis peu à un
débat sur le lien à établir entre « agent autochtone » et « victime autochtone ».
La présente communication non seulement rejette l'idée que le sort de
Shingwaukonse en tant que chef s'explique par le concept de « victime », mais
elle souligne aussi la nécessité d'élargir le concept d'« agent autochtone »
au-delà des paramètres sémantiques établis par la dichotomie agent/victime,
afin qu'ainsi redéfini, ce concept permette un examen plus analytique des
idées et des actions de Shingwaukonse qui nous sont rapportées par des
sources orales et écrites.
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